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Nominations 
 
Clément Henin, ingénieur des ponts, des eaux et des 
forêts, jusqu'alors conseiller référendaire en service 
extraordinaire à la Cour des comptes, devient directeur 
du service de science des données de l'AP-HP. 
 
Patricia Salomon devient directrice déléguée prévention 
et protection de la santé à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Marie-Gabrielle Calamarte-Doguet jusqu'ici secrétaire 
générale adjointe de l'Agence française anticorruption, a 
été nommée directrice adjointe à la réglementation et la 
déontologie à l'Agence nationale de sécurité du 
médicament (ANSM).  
 
 
 

 

 
 
 
 
  
 

 

 

Loi Spéciale – La loi spéciale présentée vise à éviter un 
shutdown administratif en l'absence de budget 2025. 
Concernant la Sécurité sociale, elle permet aux organismes, 
comme l’Acoss, de s’endetter pour couvrir leurs besoins de 
trésorerie, garantissant ainsi le versement des prestations 
sociales et la collecte des cotisations. Seules les dépenses 
d’investissement déjà engagées seront maintenues, tandis 
que tout nouvel investissement est suspendu jusqu’à 
l’adoption d’une loi de financement pour 2025. Les pensions 
de retraite seront revalorisées de 2,2% dès janvier 2025, 
contrairement au gel prévu par le précédent projet de budget. 

 
Nouveau Premier ministre – François Bayrou, nouvellement 
nommé Premier ministre, a souvent exprimé des positions sur 
la santé, notamment en faveur de la décentralisation des 
politiques sanitaires et de la revalorisation des professions 
médicales. Il plaide pour une participation financière des 
assurés aux soins, estimant que cela permettrait de réduire les 
coûts des consultations, qu'il considère trop bas. Défenseur de 
la liberté d’installation des médecins libéraux, il a aussi 
proposé d’encourager l’engagement des étudiants en 
médecine dans les zones déficitaires. Bayrou met en avant la 
nécessité de réformer l’Assurance-maladie pour réduire son 
déficit et améliorer l’efficience du système de santé. 
 


